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Samedi	5	et	dimanche	6	novembre	2022	–	Bourse	aux	jouets	–	livres	–	
puériculture		

DOCUMENT	ANNEXE	AU	DOSSIER	D’INSCRIPTION		

	

FICHE	D’IDENTITE	DE	DOMICILE	ET	D’ATTESTATION	SUR	L’HONNEUR	

Commune	de	SAINT	MARTIN	SUR	LE	PRE	-	51520	

Organisateur	 	 ANIMONS	SAINT	MARTIN	–	Mairie	-	Place	du	Général	de	Gaulle	
	 	 	 51520	ST	MARTIN	SUR	LE	PRE	–	Mail	:	asso.asm@gmail.com	–	tél	06.80.40.70.90	

	

Relatif	à	la	participation	à	la	bourse	aux	jouets	–	livres	–	puériculture		

	(à	retourner	complété	et	signé	à	l’organisateur)	

	
Je	soussigné	(e),	

Nom		____________________________________________		Prénom	__________________________________________	

Né	(e)	le		________________________________à	Ville	_____________________________________	Département_____	

Adresse______________________________________________________________________________________________	

Commune	____________________________________________	Département		_________________________________	

Tél	_____________________________________	Email	_________________________________________________________	

N°	carte	identité	ou	permis	de	conduire	____________________________________________________________	

Délivré	le	_____________________	Par	____________________________________________________________________	

Déclare	sur	l’honneur		

- Ne	pas	être	commerçant	(e),	
- Ne	pas	participer	à	2	autres	manifestations	de	même	nature	au	cours	de	l’année	civile	(Art	R	321-9	

du	Code	Pénal)	
- Ne	vendre	que	des	objets	personnels	et	usagés,	non	recelés	et	non	achetés	pour	cette	occasion	(Art	

L	310-2	du	Code	du	Commerce)*	

Je	reconnais	être	en	possession	du	règlement	de	la	manifestation	et	m’engage	à	le	respecter.	Je	m’engage	à	
présenter	 le	 	 pass	 sanitaire	 à	 l’arrivée	 (en	 cas	 d’absence,	 impossibilité	 de	 participer	 à	 l’évènement.	
L’inscription	sera	conservée	au	profit	de	l’AFM).	

	

Fait	à		 	 	 	 	 	 	 le	

	

Signature	du	vendeur	

Attestation devant être remise à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la Commune de St Martin 
	

*(	Articles	441.7	et	321.1	et	suivants	du	code	Pénal)	


